
Comment repenser l’aménagement paysager ?
Le Département de l’Hérault s’engage à vos côtés.

Dans un contexte où les ressources en eau sont menacées, particulièrement en période estivale, et où la 
demande touristique en matière d’accueil, d’hébergement et de loisirs écoresponsables est croissante, le 
Département accompagne la filière de l’hôtellerie de plein air dans cette transition écologique. 

L’environnement végétal des campings est essentiel. Il est un des piliers de préservation de la biodiversité 
en Hérault et un gage de qualité pour votre clientèle. L’armature végétale structure, embellit, accompagne 
les cheminements, procure de l’ombrage et permet de conserver l’intimité des parcelles tout en respectant 
la ressource en eau si précieuse en méditerranée.

Le Département de l’Hérault, aux côtés des opérateurs privés et publics unissent leurs efforts 
pour réaménager les établissements de plein air en privilégiant le choix de plantes et d’essences 
méditerranéennes et en proposant des techniques d’entretien plus écologiques…. 

A l’appui de ce guide, le Département de l’Hérault et le CAUE34 vous accompagne dans cette démarche éco-
responsable : conseils  de plantation, essences et plantes à privilégier, protection des sols et préservation 
de la ressource en eau …  

La mobilisation pour un tourisme durable et plus vert en Hérault est avant tout collective !  

CAMPINGS DU LITTORAL HÉRAULTAIS

GUIDE PRATIQUE 
pour des espaces verts durables
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Fournissant fraîcheur et ombrage, les arbres ont une place essentielle dans la valorisation d’une 
structure d’hôtellerie de plein air. Pour bien les implanter il faut prendre en considération : 

• �L’usage : structurer une allée, ombrager une zone, renforcer un intérêt ornemental et/ou environne-
mental des essences, etc ;

• Les conditions d’implantation : surface disponible, qualité du sol, ressource en eau ;
• La capacité d’ombrage et de fraîcheur de l’arbre ;
• Leur emplacement, afin de donner une identité à l’espace.

Peuplier blanc Faux poivrier Pin parasol

Févier d’Amérique sans épinesMelia Savonnier

ARBRES

Grands arbres / « la canopée »

Moyens et petits arbres d’ombrage 

PLANTER PAR STRATES VÉGÉTALES

Arbousier

La canopée, elle est composée d’arbres de haut-
jet dont les houppiers se touchent à peine. 
Les arbres ont une fonction d’ombrage tout en 
laissant passer la lumière

Petits arbres, grands arbustes et haies à 
positionner pour structurer l’espace et produire 
de l’ombrage

Petits arbres / grands arbustes à positionner 
pour gérer l’intimité et dessiner les espaces

Vivaces, petits arbustes, annuelles et bisannuelles : 
fleurir, tenir le sol, qualifier l’espace

Mais aussi...peuplier grisard, peuplier noir, olivier, caroubier, mûrier blanc et noir, Argousier, etc. 

Pin d’Alep

Ombrager le terrain
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Séparer les emplacements avec des végétaux est la solution la plus harmonieuse et la plus conviviale 
pour un camping. Cette approche de l’espace permet à la fois d’améliorer le confort des occupants 
mais aussi de dessiner une logique paysagère à l’échelle de l’établissement. 

Nos conseils :

• �L’appel à un professionnel (élagueur-grimpeur) pour effectuer une taille raisonnée est 
indispensable pour assurer une pérennité de l’arbre et assurer la sécurité des usagers. Un 
contrat d’entretien, à l’échelle du camping, permet d’assurer un suivi sur l’ensemble du parc 
arboré. Les grands campings peuvent également réaliser un plan de gestion, afin d’avoir un 
suivi du renouvellement du parc arboré. 

• �Il est important de prévoir une fosse de plantation généreuse pour les arbres et grands 
arbustes, et de les implanter dans un sol perméable. 

• �Lorsqu’une maladie touche un arbre, elle peut atteindre la totalité du patrimoine si les sujets 
sont tous de même essence. Il convient d’implanter des végétaux diversifiés, en essence, en 
âge mais aussi génétiquement, limitant ainsi la propagation des maladies. Cette diversité est, 
de plus, favorable à la biodiversité et à la qualité paysagère du site. 

Point de vigilance : La plantation de palmiers est à proscrire en raison des risques sanitaires 
associés. Touchés par le charançon et le papillon, ils présentent de forts risques de contamination. 
Tout sujet atteint doit être éliminé selon un protocole adapté.

Abelia Ciste Sauge Arbustive Sauge de Jérusalem

Arbustes

Obione ou Blanquette Pistachier lentisque Pittospore Gatillier

PETITS ET GRANDS ARBUSTES

Mais aussi...Nerprun alaterne, calistémons, filaire à larges et à petites feuilles, les genêts de Corse, 
les myrthes, romarins, lavandes...etc. 

Structurer et intimiser les espaces
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Constituer une structure paysagère
Le camping est un établissement qui doit 
s’intégrer dans son environnement. Quel que soit 
l’espace (accueil, sanitaires, allées, aire de jeux…),  
il est important de choisir les végétaux et les traitements 
de sols les mieux adaptés. Le choix des essences 
doit permettre d’assurer une autonomie à terme, 
avec un minimum d’arrosage et d’entretien 
des végétaux tout au long de leur cycle de 
vie. Cette «  identité » ou « signature » 
végétale doit servir de fil conducteur 
et de ligne de composition pour 
l’ensemble du camping. 

Entrée

0              20 m             
N

Arbres de haut- jet 
la «canopée»

Arbres de deuxième 
grandeur

Cheminements 
piétons (platelage, 
stabilisé, etc.)

Revêtements 
perméables

surfaces en enrobé : 
matériau réservé aux 
lieux de fort passage

Emplacements nus : 
découpes aléatoire 
et haies mixtes 
de séparation
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Trame végétale en périphérie 
composée d’essences locales 
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Constituer une structure paysagère

 �Emplacements nus (5)
Les sols de ces parcelles sont fortement sollicités. Il 
convient donc d’y implanter des couverts herbacés 
de type prairies renforcées (mélange terre/pierre)  
composées de variétés rustiques ou de plantes 
couvre-sols résistantes au piétinement. 
Les haies de séparation doivent être composées 
d’éssences et de sujets variés afin d’assurer une 
qualité visuelle et une diversité écologique, tout 
en offrant une densité suffisante pour procurer 
une intimité. 

 �Sanitaires (2)
Les bâtiments doivent avoir une qualité 
architecturale discrète sans que soit négligé 
l’aspect pratique et confortable. Ces élements 
bâtis doivent se fondre dans le cadre paysager 
du camping (ombrage, grimpantes en 
façade,etc.). C’est aussi le lieu incontournable 
pour sensibiliser la clientèle aux bons gestes 
en matière d’économie de l’eau.

 �Accueil (1)
L’accueil est la vitrine de l’établissement :  
c’est le lieu d’un fleurissement soigné 
idéalement en pleine terre, avec du végétal 
adapté et coloré. Cet espace mérite d’être 
équipé d’un mobilier homogène. Il peut 
permettre de valoriser les efforts menés par 
la structure en faveur de la gestion de l’eau.

 Secteur mobil-homes (4)
Les îlots peuvent préserver l’intimité des 
occupants tout en créant de belles ambiances, 
moyennant une « structuration » végétale  :  
(plantation d’arbres d’ombrage, haies, 
grimpantes sur supports). L’agencement des 
mobil-homes et le fait de s’appuyer sur une 
trame végétale structurante doit faire de ces 
îlots de petites « forêts habitées », hébergeant 
une diversité végétale adaptée. 
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 �Allées, cheminements, 
Stationnements (3)

Les circulations qui ne nécessitent pas d’être 
traitées en enrobé doivent être perméables et 
traitées selon les usages (broyats, concassés 
et graviers, dalles alvéolée, etc.). La végétation 
structure et accompagne les cheminements 
(filtres visuels, créateur d’ambiances, attraits 
olfactifs, coloris, brise-vent). 

Trame végétale en périphérie 
composée d’essences locales 

Stationnement
pleine terre

Aire de détente

Barrière naturelle 
type ganivelle

Accès 
plages

Espace 
naturel

Platelage bois
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Pour protéger les sols parfois mis à nus en fin de saison, il est important d’utiliser des couverts 
herbacés, ou plantes « couvre-sols », et des vivaces. Ces plantes, robustes, tolèrent les sols 
pauvres et sont une excellente alternative au gazon. Peu gourmandes en eau, autonomes et de 
croissance rapide, elles présentent également l’avantage de pousser dans les zones arides ou 
ombragées, comme au pied des grands arbres. 

Une sélection précise des variétés doit être faite en fonction des conditions de milieu : nature 
du sol, ensoleillement, fréquence de piétinement… Des mélanges de pelouses rustiques peuvent 
également être élaborées au cas par cas, comportant un base de graminées (fétuques), de trèfles 
et d’autres variétés, ornementales et mellifères.

Les vivaces participent à l’animation du lieu ; au pied des haies, le long des allées ou disposées en 
massifs, elles apportent de la couleur et procurent un effet soigné. Particulièrement adaptées aux 
lieux sollicités par les publics, elles ponctuent les secteurs emblématiques du camping (accueil, 
restauration, etc.).

Protéger les sols

Ajana pacifica Delosperma Erigeron Plumbago rampant

Les « couvre-sols » non piétinables

Achillée Dichondra repens Frankenia Zoysia

Les « couvre-sols » piétinables

Cinéraire maritime Immortelle Jacobinia suberecta Lobelia laxiflora

STRATE HERBACÉE - COUVRE-SOLS

VIVACES MÉDITERRANÉENNES

Mais aussi... Ornithogales, astragales, armeries, euphorbes, panicauts, liserons, armoises, centaurées, etc. 

Agrémenter le site
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Les plantes grimpantes présentent l’intérêt d’habiller les murs et de séparer les espaces tout en 
apportant un effet très ornemental. Cette séparation est utile entre les emplacements des mobil-
homes car elle permet à leurs occupants de ménager leur intimité. 

Les lianes peuvent également trouver leur place dans les haies mixtes, apportant ainsi de la densité 
et d’abondantes floraisons. 

Nos conseils : 

• �Pour réussir son mur ou son écran végétal, il est important de choisir une structure pérenne 
(bois, métal) et des plantes adaptées à l’environnement du terrain (nature du sol, 
exposition, période de floraison…). 

• �Les végétaux doivent être choisis en fonction de leur résistance à la sécheresse mais aussi 
de leur résistance aux embruns si le camping est exposé. Dans ce cas, la palette des végétaux 
de «première ligne» est assez réduite et se compose essentiellement d’une strate herbacée 
d’essences locales.

Habiller et gérer les vis-à-vis

Solanum

Bignone Jasmin étoilé Plumbago Rosier Bank’s

Point de vigilance : Les espèces 
invasives dites « exotiques » sont à 
éviter en raison de leur danger pour 
l’environnement local (herbe de la 
pampa, griffe de sorcière, graminées…). 
Ces plantes ont en effet la particularité 
de coloniser les espaces naturels et de 
prendre la place des plantes locales.

GRIMPANTES

BON À  SAVOIR Pour davantage de choix 
dans la sélection des 
variétés méditerranéennes, 
se reporter au guide 
« Quels végétaux pour le 
Languedoc Roussillon : 86 
valeurs sûres » (caue34.fr).

Quels végétaux 

pour le Languedoc-Roussillon ?

86 valeurs sûres

Arbres, arbustes, vivaces, couvre-sols, grimpantes

«miniguide»

Union Régionale des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement en Languedoc-Roussillon

www.caue-lr.fr

ESPACES VERTS EN CAMPAGNE 

• Limiter l’entretien à quelques fauches annuelles 

respectant les cycles de la faune et de la fl ore

• Favoriser les haies mixtes en libre mélange 

et les essences locales

CIMETIÈRE 
• Valoriser les abords par un fl eurissement pérenne

• Végétaliser : plantations d’arbres adaptés, allées enherbées...

La gestion différenciée consiste à varier les modes d’entretien des espaces 

de la commune en fonction de leur situation, de l’usage, de la fréquentation.

GESTION CLASSIQUE

Entretien léger - Liaisons vertes & agrément

GESTION NATURELLE

Entretien minimum - Périphéries & espaces naturels

PLACES ET RUES DU CŒUR DE BOURG

• Favoriser les plantations en pleine terre 

• Choisir un mobilier homogène et atténuer 

l’impact des conteneurs poubelles

• Valoriser l’arbre en milieu urbain : 

choisir les espèces adaptées, 

pratiquer des tailles raisonnées

 • Maîtriser l’entretien et l’arrosage 

ABORDS DES BÂTIMENTS PUBLICS : MAIRIE, ÉGLISE, ÉCOLE...

• Valoriser les espaces publics par des plantations structurantes, 

homogènes (arbres) et diversifi ées (arbustes, vivaces, annuelles...)

• Entretenir avec soin : taille régulière, 

ramassage des feuilles, tontes...

MILIEUX NATURELS 

• Conserver le caractère naturel : 

créer des aménagements légers, réversibles

• Limiter l’entretien à des fauches, 

valoriser la ripisylve

 • Aucun traitement nécessaire

(Traitements interdits à proximité 

des cours d’eau)

UNE DÉMARCHE DE CONCEPTION DES ESPACES PUBLICS

est garante d’une réalisation et d’une gestion réussie. Elle doit mettre en œuvre :

- des compétences professionnelles (architectes, urbanistes, paysagistes….)

- la défi nition d’un programme à travers une perception globale des espaces 

et des attentes, en concertation avec les différents acteurs 

- l’étude de tous les paramètres liés au site (structures urbaines, paysagères 

et écologiques), permettant une composition fonctionnelle et équilibrée

- la réalisation soignée du projet en lien avec le concepteur intégrant 

l’anticipation de la gestion et l’entretien futur du site.

c
ou

vr
e-

so
ls

 n
on

 p
ié
ti
na

bl
es

c
o
uv

re
-s

o
ls

 p
ié

ti
na

b
le

s

g
ri
m

p
a
nt

es
  
 

Frankenia laevis
tapis régulier • tiges hori-

zontales drageonnantes vert 

sombre, rouge l’hiver • fl eurs 

rose pâle au printemps • sol 

léger drainé • 1 arrosage   / 

10 jrs en été • 5 au m2

Jasmin étoilé 
Trachelospermum jasmi-

noïdes : feuillage dense 

coriace et brillant • fl eurs 

parfumées en juin • grillage 

ou  support sur murs toutes 

expositions • très résistant

Achillée 
Achillea crithmifolia : vivace 

à rosette • feuillage dense gris 

vert découpé • fl eurs crème 

en juillet peu abondantes 

• 1 arrosage / 20 jrs en été • 

tous sols • 4 au m2

Bignone rose
Podranea ricasoliana :  

longs sarments souples • fl eurs 

en corolles roses striées de vio-

let en fi n d’été • vigoureux mais 

sensible au froid • supports 

sur murs Sud et Ouest 

Potentilla verna 
feuillage découpé vert sombre 

• tapis de fl eurs jaunes au prin-

temps • feuillage partiellement 

caduc en été • tous sols • 

1 arrosage / 10 jrs en été 

• 6 au m2

Solanum
Solanum jasminoides : tiges 

volubiles avec grappes de 

fl eurs violettes en été automne 

• variété à fl eurs blanches 

(‘Alba’) • grillage ou support 

sur murs Est, Sud et Ouest 

Gazon des Mascareignes

Zoysia tenuifolia : grami-

née en moquette dense • 

jaunit en hiver • croissance 

lente 1ère année • sol léger, 

décompacté et drainé • 1 ar-

rosage/8 jrs en été • 9 au m2

Bignone
Campsis radicans : fl eurs 

en trompette orange (‘Mme 

Galen’), jaune (‘Flava’) en 

été • support sur murs Sud 

et Ouest • sensible aux 

pucerons
Autres essences : Chèvrefeuille étrusque • Glycine (système racinaire et aérien puissant) • Renouée • Jasmin d’hiver et offi  cinal 

• Plumbago du Cap (sensible au froid) • Griff e de Chat (murs Sud) • Hortensia grimpant (murs Nord, terrain acide) 

Autres essences : Matricaria tchihatchewii • Tanacetum densum ‘Amanii’ (craint l’excès d’eau) • Camomille romaine 

 • graminées : Stenotaphrum secundatum et Cynodon ‘Santa Ana’

Autres vivaces basses non-piétinables pour massifs : Artemisia lanata • Liseron de Mauritanie • Gazania rigens 

• Thymus serpyllum • Teucrium chamaedrys • Osteospermum fruticosum • Verbena venosa • Pervenches • Malvastrum lateritium • Jasmin étoilé (talus)

Thym
Thymus ciliatus et hirsu-

tus : tapis gris vert drageon-

nant • fl eurs rose tendre en 

mai, mellifères • tous sols 

drainés • peut supporter l’ab-

sence d’arrosage • 4 au m2

Rosier Banks
Rosa banksiae : longues 

tiges sarmenteuses souples 

• fl eurs en grappes blanches  

(‘Alba plena’) ou jaune pâle 

(‘Lutea’) en avril • support sur 

murs Est, Sud et Ouest 

Dichondra repens
tapis dense drageonnant pe-

tites feuilles rondes vert frais  

• sols souples avec amende-

ments •  1 arrosage /8 jrs en 

été et en périodes sèches  • 

peut être semé • 5 au m2

Clématite d’Armand

Clematis armandii : tiges 

volubiles fragiles à feuilles 

coriaces vert luisant • 

grappes de fl eurs blanches 

en mars • grillage ou support 

sur murs Nord et Est

0 
   

   
   

10
   

   
   

20
   

  3
0c

m
 

0 
   

   
   

   
   

 5
   

   
   

   
 1

0c
m

 

Céraïste
Cerastium tomentosum

coussin compact • ø 0,50m 

• gris argenté • fl eurs 

blanches en mai • sol léger 

• massif, rocaille, jardin gris 

•  4 au m2

Renseignements / Contacts

CAUE de l’Aude 28 avenue Claude Bernard - 11000 Carcassonne - 04 68 11 56 20

CAUE du Gard 11 place du 8 mai 1945 - 30000 Nîmes - 04 66 36 10 60

CAUE de l’Hérault 19 rue Saint Louis - 34000 Montpellier - 04 99 133 700

CAUE des Pyrénées-Orientales 10 rue du Théâtre - 66000 Perpignan - 04 68 34 12 37

CAUE de la Lozère 23 rue du Torrent - 48000 Mende - 04 66 49 06 55

Plumbago rampant
Ceratostigma plumbagi-

noïdes : plante drageon-

nante • ø 0,30m • feuilles 

rouges en automne • fl eurs 

bleu intense été/automne • 

taille en hiver  • 6 au m2

Erigeron
Erigeron karvinskianus : 

masse légère arrondie • ø 

0,40 m. • marguerites blanc 

rosé printemps/automne • 

massif, bordure, rocaille • se 

ressème • 6 au m2

Delosperma cooperi

touffe • ø 0,40 m • petites 

feuilles cylindriques char-

nues vert sombre • fl eurs 

rose violet en été • sol 

caillouteux ou sablonneux 

drainé • 6 au m2

Ajania pacifi ca
masse dense • ø 0,50 m. • 

feuillage gris vert • fl eurs 

jaunes en automne • massif, 

rocaille, jardin gris • 4 au m2

Sedum gypsicola
couvre-sol dense • ø 0,40 m 

• feuilles brillantes, arron-

dies et charnues • fl eurs 

blanches en été • nom-

breuses variétés • sol drainé 

• 8 au m2
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JARDINS & SQUARES 

• Favoriser les plantations 

en pleine terre 

et la diversité végétale

• Réduire les tontes, 

implanter des espèces 

alternatives au gazon 

(Dichondra, Zoysia...), 

et planter des prairies fl euries

GESTION DE PRESTIGE

Gestion la plus soignée - Lieux prestigieux

GESTION ORNEMENTALE

Entretien régulier - Parcs & centre bourg

ENTRÉES DE VILLE

• Valoriser les alignements d’arbres et pratiquer des tailles respectueuses du port naturel des essences

• Préférer un fl eurissement d’arbustes, de vivaces ou mêlant vivaces et annuelles à un fl eurissement uniquement d’annuelles

PLANTATIONS LIÉES AUX VOIRIES & AUX QUARTIERS RÉSIDENTIELS

• Structurer les avenues et rues par des plantations d’arbres

selon des critères techniques (fosses, racines...)

• Employer des essences locales adaptées au climat méditerranéen

• Favoriser les plantations arbustives 

ou vivaces en pleine terre

• Préférer les alternatives au gazon, 

moins consommatrices en eau

ESPACES SPORTIFS & DE LOISIRS 

• Désherber manuellement ou thermiquement  / Tolérer «l’herbe» 

• Profi ter de ces espaces pour améliorer le cadre de vie : jardins familiaux en 

zones inondables, parcours sportif le long des berges, sentiers de randonnée...

• Planter des haies brise-vent à proximité des aires sportives

LA GESTION DIFFÉRENCIÉE permet d’améliorer la qualité de l’environnement urbain, 

de rationaliser les modes de gestion en déterminant des besoins par zone : 

- Anticiper l’entretien et choisir une gamme de végétaux adaptée

- Limiter l’emploi des produits phytosanitaires : privilégier des techniques alternatives

- Réduire les arrosages et préférer une origine naturelle de l’eau : eau brute, récupération... 

- Généraliser l’emploi des paillages pour réduire les besoins d’arrosage et limiter l’entretien

ENTRETENIR LE PATRIMOINE VÉGÉTAL COMMUNAL

AVEC UNE GESTION DIFFÉRENCIÉE

Dépliant végétal ok > créapub.indd   1

07/12/2016   16:59

Volubilis - caducs croissance 
très rapide

Chevrefeuille - caducs ou se-
mi-persistants

Glycine de Chine



EN AMONT /
> En faisant appel au CAUE qui vous conseillera sur la cohérence et l’intégration paysagères, et vous 
orientera vers un professionnel adapté, en fonction de vos problématiques.  

CONCEPTION / REALISATION /
> En faisant appel à un paysagiste concepteur (conception et maîtrise d’œuvre) qui définira les amé-
nagements, les conditions de leur mise en œuvre et les principes de leur gestion. 

CONSEIL PONCTUEL /
> Pour tout remaniement de petite ampleur d’un espace du camping, possibilité de faire appel di-
rectement à un pépiniériste producteur qui saura vous orienter vers un choix d’essences adaptées.

Comment construire son projet : 
des professionnels pour vous accompagner

La loi Labbé interdira l’utilisation de produits phytosanitaires dès juillet 2022. 

La FREDON Occitanie anime la Charte régionale « Engagé Zéro Phyto ». Elle accompagne donc les éta-
blissements vers des solutions alternatives à l’emploi de produits phytosanitaires, par des conseils 
qui touchent au choix des végétaux, à la prévention des problématiques sanitaires, à l’amélioration 
de la biodiversité, la réduction des consommations en eau, etc.
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Vers une démarche « zéro phyto »


